
 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL  

Nombre de Membres  Date de la convocation  Séance du  

En exercice 

 

29 

 

Présents 

 

18 

Votants 

 

24 

  

 

 09 décembre 2025 

  

 

16 décembre 2025 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le 16 décembre, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal, 
régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses 
séances, sous la présidence de Monsieur HELLAL, le Maire. 
 

Etaient présents : Mesdames CHOISNE, GILBERT, DAUZAT, AUDINET, BENHERRAT, 
LAMRHARI, VIERIN, DE PAUW. 
 
Messieurs HELLAL, DIAB, PERNOT DU BREUIL, RECTON, DE MYTTENAERE, CAPRON, 
PERON, CABADET, NORTON, TILLY.  
 
Etaient représentés : Mme LAVRILLEUX par M. CABADET, M. JOANNIN par M. NORTON, 
Mme BLANC par M. HELLAL, Mme BOURGNEUF par M. CAPRON, Mme MAURY par Mme 
LAMRHARI, Mme GUILLAUME-MONNERY par M. TILLY. 
 
Etaient absentes ou excusées: Mesdames HOUSIEAUX, LHADI et Messieurs CRONIER, 
LEONARD, ERNULT. 
 

Le Président ayant ouvert la séance et fait l’appel nominal, Madame LAMRHARI a été 
désignée secrétaire de séance conformément à l’article L2121-15 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 

 

 

 

 

 

Approbation de l'attribution de compensation définitive suite à la 
prise de la compétence "ruissellement" par l'ARCBA    

 
Par délibération n° 18 du 3 avril 2025, l’Agglomération de la Région de Compiègne et de la 
Basse Automne a décidé de prendre la compétence « ruissellement » compte tenu de la 
nécessité de lutter contre des phénomènes de coulées de boues et de dégâts sur les biens et 
les personnes liés à des événements météorologiques violents de plus en plus fréquents 
observés ces dernières années. 
 
La prise de la compétence ruissellement par l’ARCBA a fait l’objet d’une évaluation de charges 
transférées par la CLECT le 5 septembre 2025. Cette évaluation a porté sur une projection 
des coûts de travaux à effectuer pour chacune des communes concernées. 
 
Conformément aux dispositions du CGI, le Conseil Municipal a adopté le rapport transmis par 
le Président de la CLECT à Monsieur le Maire lors du Conseil Municipal du 2 octobre 2025. 
 

Délibération 2025-12-16-05 



 

Les montants des charges nettes transférées évalués par la CLECT ont permis au Conseil 
Communautaire de procéder au calcul des montants qui viennent en déduction de l’attribution 
de compensation (AC) versée par l’ARCBA aux communes. Le Conseil Communautaire du 13 
novembre 2025 a fixé les modalités de calcul des attributions de compensation selon le mode 
dérogatoire de fixation libre compte tenu des éléments suivants : 
 
En l’absence de réponse des communes s’agissant de l’évaluation des charges transférées 
résultant vraisemblablement d’une absence de travaux, il n’a pas été possible d’établir un 
calcul qui repose sur l’antériorité de ce qui avait été fait. 
 
Il a donc été nécessaire de procéder à une évaluation des charges prévisionnelles, en 
distinguant le coût d’entretien et le coût des travaux avec une part fixe basée sur le 
fonctionnement courant du Syndicat Mixte Oise Aronde (SMOA) et une part variable basée 
sur le recensement des travaux à réaliser pour chacune des communes sur une période de 
10 ans. 
 
La part fixe a été évaluée à 31 400 €. Il a été proposé de la répartir entre les communes en 
fonction de leur population pour 50 % et des travaux prévus au Schéma de Gestion des Eaux 
Pluviales (SGEP) pour 50 %. La part variable liée aux travaux a été évaluée à 100 000 €. Il a 
été décidé que l’ARCBA les prenne à sa charge. En conséquence, la part variable n’impactera 
pas les attributions de compensation des communes. 
 
Compte tenu de ces éléments, l’attribution de compensation de la Ville de Margny-lès-
Compiègne au titre de la compétence ruissellement prise par l’ARCBA est ajustée à hauteur 
de 122 981 € calculée de la manière suivante : 
 
Attribution de Compensation initiale :  124 659 € 
 
Compétence Ruissellement : - 1 678 € 
 
Attribution de Compensation définitive: 122 981 € 
 
A noter que la prise de compétence « ruissellement » ayant été effectué au 1er juillet 2025 
(demi-année, soit 6 mois), l’attribution de compensation de 2025 est ajustée au prorata de 

cette durée. 
 
Vu le code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’article 1609 nonies C du code général des impôts, 
Vu la délibération n°18 du Conseil d’Agglomération du 3 avril 2025, 
Vu la délibération n°4 du Conseil d’Agglomération du 13 novembre 2025, 
Vu la délibération n°2025-10-02-10 du Conseil Municipal du 2 octobre 2025, 
Vu l’avis de la commission des finances du 4 décembre 2025, 
 

 
Le Conseil Municipal, 
 

Entendu le rapport présenté par Monsieur Georges DIAB, Adjoint au Maire chargé du Budget, 
des Finances, Ressources Humaines et Services publics-Santé,   
 

 
    Après en avoir délibéré, à l’unanimité 

 
- APPROUVE l’attribution de compensation définitive pour un montant de 122 981€ 
 

- PRECISE que les crédits sont prévus au chapitre 73 du Budget principal. 
 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé les membres présents, 



 

Pour copie conforme  
 
Le Maire, 
 
 
Bernard HELLAL 
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